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										La forêt est notre patrimoine le plus précieux. 

						

										
										Avec votre don, protégeons là.



						

										
										FAIRE UN DON IFI

						

					

	

				





						
  
	
	
					
				Retour
			
		
		
	




	
		
										Agir pour les forêts 


						
										En faisant un don aux projets du WWF, vous choisissez d’investir dans un patrimoine unique et porteur d’avenir. C’est l’occasion de faire de votre impôt un véritable rempart contre la destruction des forêts en France et dans le monde. 
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										Protégeons ce patrimoine unique qu'est la forêt, source de vie pour tous.


						
										La forêt nous offre d’innombrables services écosystémiques. Elle abrite à elle seule environ 80% de la vie sur Terre et subvient aux besoins vitaux de 300 millions de personnes. Pourtant, les forêts du monde entier commencent à atteindre leurs limites. Partout les arbres sont fragilisés par la déforestation et les phénomènes extrêmes : ouragans, sécheresses, incendies… 
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										Protégeons les forêts menacées



						
        
										En Amazonie, nous sommes engagés pour développer une filière de caoutchouc sauvage afin de lutter contre la déforestation et les plantations en monoculture.


Je donne pour les forêts 



						
        
          
          
										En savoir plus 
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										Aidons les communautés forestières



						
        
										Dans le bassin du Congo, nous travaillons avec les agriculteurs pour créer de nouvelles formes de cultures respectueuses de la forêt et pour leur permettre de cohabiter avec les éléphants qu’elle abrite.


Je donne pour les forêts



						
        
          
          
										En savoir plus 
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										Enrichissons la biodiversité dans les forêts



						
        
										Dans les régions de France à forte biodiversité forestière, nous soutenons les gestionnaires forestiers afin de les aider à adapter leurs parcelles au changement climatique.


Je donne pour les forêts
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						    L’impôt sur la fortune immobilière (IFI)


    		
		
						
															
	
							
						
															
	
							
										
			

	



						
										75% de votre don est déductible de votre IFI



						
					





												

			
					





												

			
		
			
										L'impôt de solidarité sur la fortune (ISF) est devenu l'impôt sur la fortune immobilière (IFI) en 2018. L’IFI porte exclusivement sur le patrimoine immobilier et exclut du calcul l’ensemble du patrimoine mobilier. Reconnue d’utilité publique, la Fondation WWF France vous permet de déduire de votre IFI les dons réalisés en sa faveur. 

Pour connaître les dates limites de déclaration, rendez-vous dans la FAQ à la question "Quel est le nouveau calendrier IFI ?"



						
		

	

			





																				
	
						    Les avantages du don IFI


    		
		
		
			
										Il est possible de ramener le montant de votre impôt IFI à 0 grâce au don IFI. En effet, vous bénéficiez d’une réduction fiscale de 75 % du montant de votre don, dans la limite de 50 000 € de réduction par an, ce qui correspond à un don de 66 667 €.

Pour connaître le montant du don qui vous permettra de l'annuler, il vous suffit donc de diviser le montant de votre IFI par 0.75. Par exemple, si le montant de votre impôt IFI est de 7 500€, vous pouvez adresser un don de 10 000 € au WWF. Vous pourrez ainsi déduire 7500€ de votre IFI donc l’intégralité.



						
		

	

			





																				
	
				    
      

  			





																				
	
						    Pourquoi faire un don au WWF ?


    		
		
		
			
											Cette année et les prochaines à venir seront décisives pour l’environnement. Par votre don, vous participez dès maintenant à la protection de notre planète aux côtés du WWF.
	Présent dans plus de cent pays à travers le monde, le WWF s’appuie sur la solide expertise de ses salariés depuis maintenant 60 ans. 
	Véritable force d'action à l’échelle locale et internationale, le réseau WWF multiplie les actions sur le terrain, les opérations de plaidoyer et les partenariats avec les entreprises. 
	Les comptes du WWF sont contrôlés et certifiés par un commissaire aux comptes chaque année afin de garantir la transparence financière de l’organisation.



						
		

	

			





																				
	
					
		
										Le WWF a besoin de votre engagement : soutenez-nous dans le cadre de l’IFI 2023



						
										Faire un don IFI

						
	

			





																				
	
							
										


						
					





																				
	
						    Les questions et réponses essentielles pour mieux comprendre l'IFI


    		
		
		
			
		

	

			





																				
	
							
						
															
	
					
		
										Quelles sont les modalités de l’IFI ?


						
	
	
		
			
										Toute personne physique qui a son domicile fiscal en France et dont la valeur nette taxable de son patrimoine immobilier, non-professionnel, est supérieure à 1,3 million € au 1er janvier 2023 est soumise à l’IFI. 

L'IFI ne prend en compte que les biens immobiliers, tels que les maisons, les appartements, les immeubles, et les placements immobiliers. Le bien immobilier occupé en tant que résidence principale n’est pas exonéré de la taxe IFI, mais un abattement fiscal de 30% de sa valeur vénale est prévu par la loi. En revanche, les actifs immobiliers à caractère professionnel ne sont pas pris en compte dans le calcul de l’impôt sur la fortune.



						
		

	

			





																				
	
					
		
										Quels sont les avantages d’un don IFI ?


						
	
	
		
			
										Si vous êtes assujetti(e) à l'IFI, il est possible de réduire celui-ci en effectuant un don au WWF. Vous bénéficiez d’une réduction fiscale de 75 % du montant de votre don, dans la limite de 50 000 € de réduction par an, ce qui correspond à un don de 66 667 €.

Pour tout autre don, la réduction est de 66% de son montant, dans la limite de 20% de votre revenu imposable.

Les avantages fiscaux de l'impôt sur le revenu et de l’IFI ne sont pas cumulables pour un même don. Vous pouvez en revanche répartir votre don entre les deux dispositifs.



						
		

	

			





																				
	
					
		
										Comment effectuer sa déclaration IFI ?


						
	
	
		
			
										La date limite de déclaration est la même que celle de l'impôt sur le revenu. Tout don fait avant cette date est donc déductible de l'IFI.

Quel que soit le montant imposable de votre patrimoine, vous devez déclarer le montant du patrimoine taxable sur votre déclaration de revenus, et en détailler la composition sur des annexes.

Il revient à chaque contribuable d’établir lui-même la valeur des biens immobiliers détenus en s’appuyant pour cela sur les prix du marché.

Après réception de votre don IFI, nous vous enverrons votre reçu fiscal. Il ne doit pas être joint à la déclaration mais conservé en cas de contrôle.



						
		

	

			





																				
	
					
		
										Quel est le nouveau calendrier IFI ?


						
	
	
		
			
										Les dates limites de déclaration sont les suivantes :


	Pour une déclaration papier, la date limite est fixée au lundi 22 mai 2022 à 23h59.
	Pour une déclaration par internet la date limite est fixée en fonction du département du déclarant à compter du 1er janvier de l’année concernée.
		Le 25 mai 2022 à 23h59: pour les départements 01 à 19 et les non-résidents.
	Le 1er juin à 23h59: pour les départements 20 à 54. 
	Le 8 juin 2023 à 23h59: pour les départements 55 à 976.


	




						
		

	

			





																				
	
					
		
										Comment calculer mon IFI ?


						
	
	
		
			
										L'IFI se calcule par tranche progressive. Son fonctionnement est similaire à celui de l'impôt sur le revenu. Il vous suffit pour cela de prendre la valeur de votre patrimoine net taxable, de déterminer le montant à payer pour chaque tranche et de les additionner.

Vous trouverez ci-dessous le détail pour chaque tranche imposable :

Patrimoine imposable                                             Taux d’imposition
Moins de 800 000 euros                                                 0%

De 800 000 à 1 300 000 euros                                        0,50%

De 1 300 000 à 2 570 000 euros                                     0,70%

De 2 570 000 à 5 000 000 euros                                     1 %

De 5 000 000 à 10 000 000 euros                                   1,25%

Plus de 10 000 000 euros                                               1,50%
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										Protégeons ce patrimoine unique qu'est la forêt, source de vie pour tous.


						
										La forêt nous offre d’innombrables services écosystémiques. Elle abrite à elle seule environ 80% de la vie sur Terre et subvient aux besoins vitaux de 300 millions de personnes. Pourtant, les forêts du monde entier commencent à atteindre leurs limites. Partout les arbres sont fragilisés par la déforestation et les phénomènes extrêmes : ouragans, sécheresses, incendies… 



						
										FAIRE UN DON IFI

						
					


				

			

		


												




							

			
					





																				
	
							
										Votre contact



						
						
															
	
							
										Benjamin Mabille de Poncheville

						
										Responsable de la Philanthropie

						
            bdeponcheville@wwf.fr
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      66 % du montant de votre don au profit du WWF peut être déduit de votre impôt sur le revenu.

Le Fonds Mondial pour la Nature France, dit WWF France est une Fondation reconnue d'utilité publique.

Numéro d’enregistrement et SIREN : 302 518 667.


    

    
        
          

          
            Notre mission

            
              Arrêter la dégradation de l'environnement dans le monde et construire un avenir où les êtres humains pourront vivre en harmonie avec la nature.
            

          

          

        

    

    
      
        
          
            © 2024 WWF - World Wide Fund For Nature © 1986 Panda Symbol WWF – World Wide Fund For Nature (formerly World Wildlife Fund) ® “WWF” is a WWF Registered Trademark
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